
 DEVENIR UN INITIATEUR  
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   QU’Est-ce Q’UN INITIATEUR 

 C’est un plongeur (de niveau 2 minimum) qui 

 désire partager une passion 

 

 C’est un encadrant qui s’engage auprès des plongeurs en 
formation 

 

 C’est un encadrant qui collabore étroitement avec 

 l’équipe pédagogique du club 

 

Vous serez le premier niveau de cadre  

de notre Fédération (E1) 
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VOTRE CURSUS 
Stage relevant de la CTR 

Volume horaire : 14 h 
Intégralité du stage en présentiel 
Validité livret pédagogique : 3 ans 

Formateurs : TSI ou MF2  
Séance avec de vrais élèves : présence dans l’eau du formateur 

Aucune prérogative d’enseignement 
Compléter le livret pédagogique 

Organisation  examen CTR 
Être titulaire du PA20  

Carte RIFAP 
Avoir effectué 12 plongées en autonomie 
Avoir effectué stage initial et en situation 

Organisation  CTR 
S’adresse au Guide de Palanquée 

Non obligatoire mais vivement conseillé   
Volume horaire : 14 h théorie en présentiel + plongées 

Avoir effectué  4 plongées  en MN entre 15 et 20 m avec TSI/MF2 
Avoir effectué stage initial et en situation 
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QUEL SERA VOTRE ROLE ? 

A vos réflexions….. 
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Enseignant 



ROLES DE L’INITIATEUR 

 

 

INITIATEUR 

Conseiller 

Animateur 

Encadrant 

Organisateur 

Responsable 
sécurité 

Enseignant 
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VOS COMPETENCES (suivant le MFT) 

 

Savoir accueillir et conseiller 

Savoir concevoir, conduire et évaluer une séance  

Savoir planifier un cursus de formation PE20 

Savoir être un Directeur de Plongée 

Savoir mettre en place la sécurité et intervenir 

Savoirs théoriques liés à la pratique 
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          VOS PREROGATIVES 

INITIATEUR E1 : 
 

-  Organiser et surveiller (DP) des séance en bassin (piscine ou 
fosse de plongée dont la profondeur n’excède pas 6m)  

-   Enseigner du débutant au plongeur autonome N2 dans 

    l’espace 0-6m en milieu artificiel comme en milieu naturel. Si 

    l’enseignement s’effectue en milieu naturel, le DP doit être au 

    minimum un moniteur 1er degré 

-   Valider les compétences du N1…….En milieu artificiel  

-   Encadrer les plongées d’exploration jusqu’à 6 m 
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     PREROGATIVES (suite) 

INITIATEUR E2 

-  IDEM    + 

-  Enseigner sauf avis contraire du Président du club, la plongée 

    au sein d’un club dans l’espace 0-20 m (jusqu’au niveau GP/N4 

    sous la direction d’un E3 licencié…… (module 6/20m vivement conseillé) 

-  Valider les compétences du N1 et N2, la délivrance de ces 

    brevets se fait sous la signature du Président de club pour le 

    N1 et du Président et d’un moniteur E3 pour le niveau 2 

-  Valider les plongées qu’il a encadrées. 
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LES QUALITES INDISPENSABLES 

 
 
 

Être à l’écoute 
Empathique 

Patient 
Disponible 

Communicant 
Fédérateur 

Motivé 
Avoir le sens du  
travail en équipe 

 
 
 
 

Gestuelles 
Démonstrations 

MFT & Code du sport 
Connaissances 

 
 

Séances 
Cursus 

Diff.  milieux 
sécurité 

Manifestations 
 
 

HUMAINE TECHNIQUE ORGANISATIONNELLE 
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EN CONCLUSION 

 

 

Vous formerez et accompagnerez   essentiellement                      
les débutants 

  

Vous serez donc dans votre Club, le premier                          
maillon de la chaine Pédagogique …… au sein                           
d’une équipe de formateurs 

                         

Vous serez acteur et donc responsable de vos formations  
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MERCI DE VOTRE ATTENTION 

AVEZ-VOUS DES QUESTIONS ? 
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